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Portant renouvellement de l'autorisation délivrée

au Centre Hospitalier de La Chartreuse pour le

fonctionnement de l'Etablissement d'Accueil

Médicalisé (EAM) « Jean-Baptiste PUSSIN »
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ARS BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE  CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA COTE-D’OR 
Le Diapason 2 place des Savoirs CS 75035  53 bis rue de la Préfecture CS 13501 
21035 DIJON CEDEX 21035 DIJON CEDEX 
Standard : 0808 807 107 Standard : 03 80 63 66 00 

 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1661 
 

Portant renouvellement de l’autorisation délivrée a u Centre Hospitalier de 
La Chartreuse pour le fonctionnement de l’Etablisse ment d’Accueil Médicalisé 

(EAM) « Jean-Baptiste PUSSIN » 

FINESS 21 001 088 0 

 
 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’ARS 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE  
LE PRESIDENT DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DE LA COTE-D’OR 

 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, 
L.313-1-1 et suivants, L.312-8, L.313-5, D.312-0-2 à D312-0-3 ; 
 
Vu l'instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/2023/91 du 28 juin 2023 relative à la mise en œuvre de l’évaluation 
des activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de 
Directrice Générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant élection de 
Monsieur François SAUVADET en qualité de Président du Conseil Départemental de la Côte-d’Or ; 
 
Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-
Franche-Comté fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-
2028 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant 
adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 
 
 
    .../… 
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Vu l’arrêté conjoint Préfet/CD21 n° 2009-354 du 8 septembre 2009 autorisant l’établissement public 
de santé mentale La Chartreuse à créer douze places de foyer d’accueil médicalisé (FAM) pour 
adultes handicapés psychiques ;  
 
Vu l’arrêté conjoint ARS/CD21 n° ARSB/DOSA/O/11.0118 du 28 octobre 2011 autorisant le centre 
hospitalier La Chartreuse à augmenter de huit places le FAM pour adultes handicapés psychiques ; 
 
Vu le rapport de l’évaluation des activités du FAM, renommé FAM Jean-Baptiste PUSSIN, réalisée 
par la SAS MAZARS ;  
 
Considérant  le cadre réglementaire actuel, notamment la nomenclature FINESS applicable aux 
établissements et services médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ;   
 
Considérant  que la seconde évaluation des activités du FAM Jean-Baptiste PUSSIN a été 
transmise aux autorités avant l’entrée en vigueur des dispositions du décret n° 2021-1476 du 12 
novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux ; 
 
Considérant  que le rapport d’évaluation de la SAS MAZARS ne s’oppose pas au renouvellement 
de l’autorisation d’exploitation du FAM Jean-Baptiste PUSSIN ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1 
La catégorie d’établissement FINESS n°437 – FAM (foyer d’accueil médicalisé) étant fermée, 
l’établissement « Jean-Baptiste PUSSIN » est reclassé dans la catégorie n° 448 – EAM 
(établissement d’accueil médicalisé en tout ou partie). 
 
Article 2 
L’autorisation, délivrée au Centre Hospitalier La Chartreuse pour le fonctionnement de l’EAM  
« Jean-Baptiste PUSSIN », est renouvelée pour 15 ans à compter du 30 décembre 2024 . 
 
Article 3 
L’EAM « Jean-Baptiste PUSSIN » est répertorié comme suit dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

1) Entité juridique : 

N° FINESS 21 078 060 7 

SIREN 262 100 068 

Raison sociale Centre Hospitalier La Chartreuse 

Adresse 
1 boulevard Chanoine Kir 
BP 23314 
21033 DIJON Cedex 

Statut juridique 11 – Etablissement public départemental hospitalier 

 
    .../… 
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2) Entité géographique :  

N° FINESS 21 001 088 0 

Dénomination Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM)  
« Jean-Baptiste PUSSIN » 

Adresse 1 boulevard Chanoine Kir 
21000 DIJON 

 
Catégorie 

d’établissement 
Disciplines 

Modes de 
fonctionnement 

Catégories de clientèle 
Nombre de 

Places 

448 – EAM  

966 – Accueil et 
accompagnement 
médicalisé personne 
handicapée 

11 – Hébergement 
complet internat 

206 – Handicap 
psychique 

20 

 
 
Article 4 
Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à 
ceux qui font l'objet de la spécialité autorisée.  
 
Article 5 
L'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 II du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 6 
Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2009-354 et ARS/CD21 n° ARSB/DOSA/O/11.0118. 
 
Article 7 
La durée initiale de l’autorisation est fixée par le présent arrêté, soit jusqu’au 30 décembre 2039.  
A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations externes mentionnée à l'article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles dans 
les conditions prévues par l'article L.315-5 du même code.  
 
Article 8 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 
- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
au niveau de l’autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes au 
moins deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale 
gestionnaire, se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette 
dernière aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 
 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
 
 
 
 

.../… 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-10-30-00002 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1661

Portant renouvellement de l'autorisation délivrée au Centre Hospitalier de La Chartreuse pour le fonctionnement de l'Etablissement

d'Accueil Médicalisé (EAM) « Jean-Baptiste PUSSIN »

7



 

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation délivrée au centre hospitalier La Chartreuse pour le fonctionnement l’EAM Jean-Baptiste 
PUSSIN 

4 

Article 9 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
(2 place des savoirs 21000 DIJON) ou du Président du Conseil Départemental de 
la Côte-d’Or. Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour 
introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 
21000 DIJON). Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie 
dématérialisée via le site https://www.telerecours.fr/. 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 10 
Madame la directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté et Monsieur le Directeur Général des Services du Département de la Côte-d’Or sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme 
électronique au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté et sur le site internet du département de la Côte-d’Or. 
 
 
 Fait à Dijon,  
 
 
 

Pour la Directrice Générale de l’ARS,  
La directrice de l’organisation des soins  

et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER  

Pour le Président et par délégation,  
Le Directeur Général Solidarités, Jeunesse, 

Culture et Sports 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jacques ENGEL 
 

 

le 30 octobre 2025
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-762 

 
Portant extension de 4 places au sein du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) YONNE NORD situé à PONT-SUR-YONNE 

FINESS 89 097 238 3 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-7-1 ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 novembre 
2022 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-480 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association du canton de PONT-SUR-YONNE pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD) sis à PONT-SUR-YONNE, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 

Vu l’annonce n° 1937 publiée au journal officiel des associations le 3 mai 2022 faisant suite au transfert du siège 
social de l’association du canton de PONT-SUR-YONNE (SIREN 484 835 509) et sa nouvelle dénomination 
SSIAD YONNE NORD service de soins infirmiers à domicile ;  

 

Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 12 novembre 2024 ; 

 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022 que les SSIAD, qui disposaient au 30 juin 2023 d'une autorisation délivrée par les 
autorités compétentes, restent régis par les dispositions qui leur étaient applicables à cette date dans l’attente 
de leur constitution en service autonomie à domicile ; 

 

Considérant que l’article 44 II (C), dans sa version en vigueur depuis le 10 avril 2024, de la loi n° 2021-1754 du 

23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 dispose que les SSIAD doivent déposer, 

dans un délai de deux ans et six mois à compter du 30 juin 2023, une demande en vue de leur autorisation en 

qualité de service autonomie à domicile au titre du 1° de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des 

familles ;  

 

Considérant que l’accompagnement en milieu ordinaire est une alternative à l’institutionnalisation des 
personnes âgées et répond aux objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 
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Considérant la nécessité de renforcer l’offre médico-sociale pour répondre aux besoins de soins infirmiers à 
domicile sur le territoire ;  

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : 

Le SSIAD YONNE NORD bénéficie d’une extension de 4 places à compter du 1er janvier 2025 : 

- 3 places pour les soins infirmiers à domicile de personnes âgées ;  
- 1 place pour les soins infirmiers à domicile de personnes handicapées.  

La capacité globale autorisée est portée à 49 places. 

 

Article 2 : 

L’autorisation délivrée à l’association YONNE NORD service de soins infirmiers à domicile pour le 
fonctionnement du SSIAD YONNE NORD est modifiée.  

Le service est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 89 000 084 1 

SIREN 484 835 509 

Raison sociale SSIAD YONNE NORD service de soins infirmiers à domicile 

Adresse 
52 faubourg de Villeperrot 

89140 PONT-SUR-YONNE 

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non RUP 

 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 89 097 238 3 

Dénomination SSIAD YONNE NORD  

Adresse du site principal 
52 faubourg de Villeperrot 

89140 PONT-SUR-YONNE 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de 

places 

354 – SSIAD 
358 – Soins infirmiers à 
domicile 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 – Personnes âgées 48 

010 – Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

1 

 

 

Article 3 : 

La zone d’intervention du SSIAD YONNE NORD est annexée au présent arrêté. 
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Article 4 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 : 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° 2016-DA-R-480. 

 

Article 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, l’autorisation, dont la durée initiale est fixée par l’arrêté n° 2016-
DA-R-480, se poursuit jusqu’à ce que le SSIAD soit autorisé par les autorités compétentes en qualité de 
service autonomie à domicile relevant de l'article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation reste subordonnée aux résultats des évaluations visées à l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles.  

 

Article 7 :  

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place des  
savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai pour 
introduire un recours contentieux ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 16 avril 2025 

 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et  
de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Annexe : liste des communes d’intervention du SSIAD YONNE NORD 

 

 

CHAMPIGNY 

LA CHAPELLE-SUR-OREUSE 

CHAUMONT 

COMPIGNY 

COURLON-SUR-YONNE 

CUY 

ÉVRY 

GISY-LES-NOBLES 

LIXY 

MICHERY 

PAILLY 

PLESSIS-SAINT-JEAN 

PONT-SUR-YONNE 

SAINT-AGNAN 

SAINT-SEROTIN 

SERBONNES 

SERGINES 

THORIGNY-SUR-OREUSE 

VILLEBLEVIN 

VILLEMANOCHE 

VILLENAVOTTE 

VILLENEUVE-LA-GUYARD 

VILLEPERROT 

VILLETHIERRY 

PERCENEIGE 

VINNEUF 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service économie agricole
et environnement des exploitations
Affaire suivie par : Bureau Foncier, exploitants et contrôles
Tél :  03 80 29 43 52
mél : operations-societaires-foncier@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 2025-1701
portant autorisation au titre de l’article L. 333-3 du Code rural et de la pêche maritime de prise de

contrôle de la société 

Le préfet de la Côte-d’Or

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 333-1 et suivants et R. 333-1 et
suivants ;
Vu le Décret du 10 octobre 2024 nommant Monsieur Paul MOURIER, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°507/SG du  28 mars 2025 donnant  délégation de signature à Madame
Manuelle DUPUY, directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2023-05 fixant le seuil d’agrandissement significatif ;
Vu  la demande d’autorisation au titre de l’article L. 333-3 du code rural et de la pêche maritime
présentée par Madame Loren TROLLE, susvisé et dûment habilitée à cet effet ;
Vu l’avis favorable de la société d’aménagement foncier et d’établissement rural de Côte d’Or reçu
le 25/09/2025.

Considérant que la demande d’autorisation concerne une opération qui consiste en :

- une opération de cession d’une partie des parts sociales par Monsieur Jean De SURREL à
hauteur  de 0,01 % et  la  société LCB BRUNELLE  à hauteur  de 45,30 % au  bénéfice d’une
société holding dénommée SAS EUTOPIA INVEST 2 contrôlée par Messieurs Olivier et Martin
BOUYGUES. .

Considérant que cette opération a pour conséquence le renforcement de la prise de contrôle au
sens du IV de l’article L.333-2, directe par la SAS EUTOPIA INVEST 2 au sein de la société SAS
DOMAINE Henri REBOURSEAU.

Considérant que la surface exploitée par Monsieur Olivier BOUYGUES sera de 632 hectares 26 ares
69 centiares soit une surface pondérée de 3967 hectares 87 ares 50 centiares et dépassera le seuil
d’agrandissement  significatif  fixé  à  227  hectares  ;  la  surface  exploitée  par  Monsieur  Martin
BOUYGUES sera de 743 hectares 85 ares 20 centiares soit une surface pondérée de 4079 hectares
46  ares 01 centiare et dépassera le seuil d’agrandissement significatif fixé à 227 hectares
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Considérant que la contribution apportée par l’opération envisagée au développement du territoire
ou à la diversité de ses systèmes de production l’emporte sur les atteintes aux objectifs définis à
l’article L. 333-1, pour les motifs suivants :

• l’opération consiste en un renforcement direct du contrôle de la SAS EUTOPIA INVEST 2 et
indirect  des  Consorts  BOUYGUES  dans  le  capital  de  la  société  SAS  DOMAINE  HENRI
REBOURSEAU ;

• une restructuration sociétaire au sein du groupe familial BOUYGUES et sans changement
des bénéficiaires finaux ;

• l’exploitation  se  situe  dans  un  territoire  très  restreint,  situé  sur  la  Côte  de  Nuits
exclusivement et  plus  précisément  les  villages  de  GEVREY-CHAMBERTIN et  VOUGEOT.
C’est un territoire avec une pression foncière forte ;

• cette opération ne modifie par le périmètre foncier déjà contrôlé ou exploité directement
par la société cessionnaire ou indirectement par les bénéficiaires finaux ;

• cette opération se réalise à périmètre constant et ne procède pas d’un phénomène de
concentration excessive des terres et de leur accaparement ;

• l’opération  n’est  pas  susceptible  de  porter  atteinte  aux  objectifs  poursuivis  par  les
dispositions des articles L.333-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 

ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation n° OS-016-2025 au titre de l’article L. 333-3 du Code rural et de la pêche
maritime est accordée à Monsieur Olivier BOUYGUES et Monsieur Martin BOUYGUES pour la prise
de contrôle de la SAS DOMAINE Henri REBOURSEAU.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3 :  Le Secrétaire général  de la préfecture et la directrice  départementale des territoires,
chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Dijon, le 18/11/2025

Le préfet

SIGNE

Paul MOURIER

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit par un recours
gracieux auprès de l'auteur de la décision ou un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'agriculture
soit  par  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  (Tribunal
administratif de Dijon) via Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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